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Erwägungen
E. 1
L’automate de jeu Tropical Shop (et tous les appareils de fait similaires) est qualifié d’appareil à sous servant aux jeux de hasard au sens de l’art. 3, al. 2 LMJ.
E. 2
Conformément à l’art. 56, al. 1, lit. a LMJ, il est interdit d’exploiter l’appa- reil à sous servant aux jeux de hasard Tropical Shop (et tous les appareils de fait similaires) à l’extérieur des maisons de jeu qui bénéficient d’une conces- sion.
E. 3
Les frais de procédure sont supportés par VAS Vögtle & Schweizer AG par 8800 francs, Walter Brun par 4400 francs, Gös GmbH par 2200 francs et Schüpbach & Gös GmbH par 2200 francs.
E. 4
Notification et publication: A. VSA Vögtle & Schweizer Automaten AG, Bâle, par l’intermédiaire de Me Ernst Hauser, avocat, Kellerhals Rechtsanwälte, Kapellenstrasse 14, 3001 Berne B. Walter Brun, Ennetbürgerstrasse 5, 6370 Stans, par l’intermédiaire de lic. iur. Hans-Jacob Heitz, Bergstrasse 21, 8044 Zurich C. Gös GmbH, Killwangen, par l’intermédiaire de Me Flurin Turnes, avocat, Neugasse 35, 9000 St-Gall D. Schüpbach & Gös Automaten GmbH, Killwagen par l’intermédiaire de Me Flurin Turnes, avocat, Neugasse 35, 9000 St-Gall E. Cantons avec illustration F. Dans la Feuille fédérale
E. 5
Un éventuel recours contre la présente décision n’aura pas d’effet suspensif, conformément à l’art. 55 PA. Un recours contre la présente décision peut être déposé dans les 30 jours dès la publication auprès de la Commission de recours en matière de maison de jeu, case postale 5972, 3001 Berne. 22 août 2006 Commission fédérale des maisons de jeu:
Le président, Benno Schneider
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